
 
 
 

Notre Charte d’Engagements RSE 
 
Chez Pottu & Seitz SA, nous façonnons des paysages d’exception avec la conviction que l’excellence technique doit 
aller de pair avec la responsabilité environnementale et sociale. Cette charte définit nos engagements pour intégrer la 
Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) au cœur de notre stratégie d’entreprise. Elle guide nos décisions 
quotidiennes pour satisfaire nos clients, valoriser nos collaborateurs et préserver notre environnement. 
 

1. SATISFAIRE NOS CLIENTS PAR L’EXCELLENCE ET L’ÉCOUTE 
La qualité de nos prestations et la confiance de nos clients sont nos priorités absolues. 

• Nous écoutons activement leurs besoins pour proposer des solutions paysagères sur-mesure, esthétiques et 
durables. 

• Nous nous engageons à respecter nos engagements contractuels avec transparence et réactivité. 
• Nous mettons tout en œuvre pour assurer leur satisfaction à chaque étape, de la conception du jardin à 

l’entretien. 
• Nous livrons des réalisations de la plus haute qualité, conformes aux règles de l’art. 

 
2. VALORISER NOS COLLABORATEURS, NOTRE FORCE VIVE 

Nos équipes, sur nos deux sites (Perly et Meinier) et sur chantier, sont au centre de notre réussite. Nous nous 
engageons à offrir un cadre de travail sûr et épanouissant. 

• Nous fournissons des équipements de protection et des outils performants pour garantir la sécurité de tous. 
• Nous favorisons le dialogue, la reconnaissance et la cohésion entre nos équipes de bureau et de terrain. 
• Nous investissons dans la formation continue pour développer les compétences techniques et sensibiliser 

aux enjeux environnementaux. 
• Nous veillons à l’équilibre vie professionnelle/vie privée et au bien-être de chaque collaborateur. 

 
3. ASSURER NOTRE PÉRENNITÉ PAR UNE GOUVERNANCE ÉTHIQUE 

Nous gérons notre entreprise avec rigueur pour garantir son indépendance et sa croissance durable dans le canton de 
Genève. 

• Nous pilotons nos chantiers, nos investissements et nos comptes avec rigueur et précision. 
• Nous privilégions des partenariats locaux et durables avec nos fournisseurs et sous-traitants. 
• Nous protégeons nos données et celles de nos clients en choisissant des solutions numériques souveraines 

et écologiques (entreprise et hébergement en Suisse). 
• Nous assurons la transmission de notre savoir-faire et la pérennité de notre emploi local. 

 
4. AGIR POUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SOCIÉTÉ 

Conscients de notre impact sur le territoire, nous agissons concrètement pour minimiser notre empreinte écologique 
et contribuer au bien commun. 

• Nous nous efforçons de réduire notre impact environnemental sur chaque chantier (gestion des déchets, 
limitation des produits phytosanitaires, préservation des sols). 

• Nous favorisons l’usage de plantes et de matériaux issus de circuits courts (Suisse et Europe). 
• Nous encourageons la mobilité douce et l’optimisation des déplacements auprès de nos employés. 
• Nous nous engageons dans une démarche d’amélioration continue de nos pratiques environnementales. 

 
La Direction de Pottu & Seitz SA, soutenue par l’ensemble des collaborateurs, s’engage à faire vivre ces principes au 
quotidien. « Ensemble cultivons l’excellence, le respect et l’avenir. » 
 
Perly, le 9 mars 2026 
 
 
Alain Richner    Romain Richner 
Président-Directeur   Responsable RSE 

 


